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RAPPORT  MORAL 2006

DU PRESIDENT PONTOIS
Mesdames, Messieurs,
Je voudrais tout d’abord adresser mes remerciements à Monsieur le Maire d’Hondschoote et à la Vice-présidente de l’Office de Tourisme du Pays du Lin ; remerciements également  aux administrateurs des OTSI, à leurs techniciens et à leurs partenaires professionnels et associatifs ; remerciements enfin aux élus des collectivités territoriales des communes, des communautés de communes, d’agglomérations et de communautés urbaines, des élus régionaux, départementaux et nationaux, qui participent chaque année au bon fonctionnement de notre réseau.

A force de participer à vos assemblées générales, à celles d’autres UD, voire de FR, en tant qu’administrateur de la FNOTSI,  je mesure l’investissement humain et financier que cela représente. Je constate que le réseau des OTSI, c’est surtout un amalgame entre la disponibilité désintéressée des bénévoles, le  travail toujours plus efficace des techniciennes et techniciens que nous employons et que nous formons, l’intérêt des élus qui ont pris véritablement conscience que le tourisme contribue à l’excédent de la balance commerciale,  à la création et au maintien de nombreux emplois, au développement économique.
Les offices de tourisme et syndicats d’initiative, précurseurs dans  le domaine  du développement touristique en des temps où on ne parlait quasiment pas de « tourisme » commencent à bénéficier d’une image positive, déjà auprès de nos visiteurs que nous appelons aujourd’hui clients mais aussi auprès de nos partenaires professionnels et des élus ;  la professionnalisation que nous développons en est très certainement la cause. 
Dans «  Economie et Tourisme » n° 3 édité par le Comité Régional du Tourisme, nous pouvons lire :

Les offices de Tourisme ont une fréquentation et une reconnaissance croissante.
Il résulte une bonne notoriété auprès de la clientèle française et étrangère par la force du réseau national ; la répartition des OTSI sur le territoire régional est relativement bien équilibrée. On note une bonne reconnaissance dans les données de l’accueil. Le conseil municipal et/ou communautaire pour le développement territorial du tourisme est davantage impliqué. Leur réflexion est de plus en plus confiée aux offices de tourisme.
Ainsi, il est reconnu que le travail entrepris sur la qualité de l’accueil, la professionnalisation a permis une montée en puissance des  classements des OT 2 et 3 étoiles.
L’évaluation annuelle du nombre de personnes accueillies et renseignées est en évolution  annuelle de 6,6 %.
Pour 2005, la fréquentation estivale des OTSI est en progression constante de 33 % avec des pics de progression en juin et août. 

Le Nord-Pas de Calais est en 9ème position dans le chiffre d’affaires touristique ; nous étions 14ème en 1998.
Les dépenses des touristes ont augmenté de 800 millions d’euros dans le même temps.
Le tourisme dans le Nord est une réalité économique que plus personne n’oserait nier et nous pouvons nous enorgueillir d’y avoir contribué activement.

Toutes les actions entreprises par l’Union Départementale des OTSI du Nord l’ont été en concertation avec nos partenaires institutionnels, avec l’Etat, la Région et le Département avec qui nous entretenons des relations tout a fait privilégiées.

Nous avons travaillé, je pense, avec sérieux, en faisant des propositions, en ajustant nos projets et en veillant à évaluer nos actions et missions.

L’UD du Nord est devenue au fil du temps un véritable maillon du développement du tourisme départemental par l’intermédiaire des 48 offices de tourisme et 47 syndicats d’initiative du Nord.
LES RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONNELS

La reconnaissance de l’efficacité de l’UD du Nord n’est pas due au hasard. 

C’est le fruit du travail effectué depuis longtemps par les personnes qui se sont succédées et par les différents plans d’actions pluriannuels que nous avons entrepris. 
Nous avons su sensibiliser les services de l’Etat sur nos dossiers, particulièrement sur notre démarche qualité. Notre déléguée régionale, Nathalie THIELEUX, vient de nous solliciter pour que nos efforts sur l’accessibilité pour tous puissent être reconnus et labellisés par « Tourisme et Handicap », je vous ai adressé un courrier dans ce sens.
Bien que l’interlocuteur de la Région, donc du Comité Régional du Tourisme devrait être la Fédération Régionale, l’UDOTSI du Nord participe activement aux orientations régionales.
Nous avons participé aux travaux de mise en place du Schéma Régional de développement durable pour le tourisme et les loisirs, qui se veut être un cadre de référence pour l’ensemble des acteurs du développement touristique. 

Le but simplifié est de faire de la Région Nord-Pas de Calais, une région convoitée !

Ce schéma devrait être mis en pratique en 2006, après son approbation en assemblée plénière.
Outre ma participation au conseil d’administration du Comité Régional du Tourisme en qualité de Vice-président, nous nous sommes  investis dans la mise en œuvre de la BIRP, Base d’Informations Régionales Partagées qui sera déployée courant 2006 dans les offices de tourisme.

Nous avons également réalisé en partenariat avec le Comité Régional du Tourisme les formations linguistiques, actions tout à fait exemplaires dans ce domaine.

Nous participons à l’observatoire touristique développé par le CRT ; nous sommes aujourd’hui à la pointe de l’observation statistique par la mise en place des boîtiers électroniques collecteurs des codes postaux de nos solliciteurs.

Depuis de très nombreuses années, notre interlocuteur privilégié, c’est le Conseil Général.

Grâce aux diverses aides financières attribuées tant à l’union départementale qu’aux OTSI, nous pouvons entreprendre les actions que nous nous sommes engagées à réaliser dans le cadre de notre plan d’actions ou dans le fonctionnement de nos structures locales.
La convention quinquennale est là aussi exemplaire.
C’est cette étroite collaboration qui a été à l’origine de notre évolution.
Là aussi, nous avons participé à la mise en place du nouveau schéma de développement touristique durable.
A cette occasion, le Président DEROSIER déclarait dans un courrier en date du 25 novembre 2005, « Le tourisme représente une activité importante dans le Nord ; c’est pourquoi le Conseil Général mène dans ce domaine une politique volontariste qui vise à contribuer au développement touristique du département en direction du plus grand nombre. »
Sans parler des aides prévues pour les OTSI favorisant les projets organisés à l’échelle d’un territoire, des aides à l’édition, aux aménagements  de nos locaux…

Ce schéma départemental s’organise autour de 23 actions dont certaines nous intéressent de très près.
Je cite :
«  Encourager l’accès au tourisme et aux loisirs pour tous. Sensibiliser les professionnels du tourisme à l’accueil des publics défavorisés. »
« Offrir des territoires de liberté en s’appuyant notamment sur le label tourisme et handicaps ! »
Je vous rappelle que nous avons, l’année dernière, lancé une opération de sensibilisation de nos OTSI, avec l’Association des Paralysés de France, dans le cadre de réunions d’informations ; nous avons édité notre dépliant sur les règles à respecter pour accueillir ce public et l’APF est étroitement associée dans le cadre de la procédure de classement de chaque Office de Tourisme.
Ces objectifs départementaux sont suivis d’une description dans laquelle nous retrouvons les idées que nous avons émises et que nous défendons depuis longtemps !

Il est important de constater que nos préoccupations, nos soucis et nos souhaits soient retranscrits dans un document de cette importance !

Je tiens ici à remercier le Président du Conseil Général,  Madame Jocya VANCOILLIE, Vice- Présidente chargée du tourisme et tous les élus du  Conseil Général en affirmant que l’UD du Nord s’efforcera à développer ces politiques.
Je remercie aussi le Président du Comité Départemental du Tourisme et son équipe pour les relations que nous entretenons, particulièrement dans le cadre des fonds de promotion touristiques du Conseil Général qu’il coordonne, et dans la diffusion des documents touristiques.
LE PLAN D’ACTIONS DE L’UDOTSI
Dans le contexte de notre plan d’actions mis en œuvre pour les années 2000-2006,
Je vous rappelle les 5 objectifs qui ont tramé nos actions :
Structuration du réseau

Formation 

Emploi

Démarche qualité 

Transfrontalier

Ces objectifs sont la ligne directrice de l’UD ; ils ont été menés à bien, pour certains avec beaucoup de succès ; Bernard Ruelle vous donnera, tout de suite après, les chiffres qui sont à mes yeux tout à fait éloquents.
Notre objectif sur la démarche qualité, vient de voir son importance relancée par la mise en place, par le Ministère du Tourisme, de la marque «Qualité tourisme » qui vise à mettre en place un label de qualité du tourisme en France.
Les objectifs de cette démarche sont les suivants :
 - Inciter les professionnels à mener des démarches qualité et améliorer la lisibilité de ces labels qualité de l’offre touristique pour les clients !

- Communiquer sur l’image de la  France comme destination de qualité !

- Conserver sa place de 1ère  destination touristique mondiale !
Cette action nécessitait une dépense supplémentaire pour les UD et les FR, mais surtout pour les OT qui se sont déjà impliqués dans la démarche qualité.

J’ai, suite à la prise de position de notre Conseil d’Administration, fait savoir à notre Fédération  Nationale que le niveau qualité des OTSI engagés dans la qualité dans le Nord est tout à fait dans la lignée nationale et je dirai même que nous avons été beaucoup plus loin ; il faut respecter 46 engagements au niveau national et nous en sommes à 148 dans le Nord. Il restera à affiner l’aspect financier pour être complètement en phase avec cette démarche.
Il faut rappeler que, dans ces logiques de qualité, la satisfaction de nos « clients » est la seule   raison de notre mobilisation.

LE PLAN D’ACTION  2OO7-2O13

Lors de notre séminaire du 17 novembre 2OO5, Madame LHOMME, Vice-présidente chargée du Tourisme au Conseil Régional Nord - Pas de Calais, a déclaré que, dans les années à venir, il n’y aura plus de contrat de plan Etat Région « Tourisme ».
Néanmoins, la Région a demandé un co-financement à l’Etat pour un certain nombre de dossiers qu’elle juge prioritaire :

- le plan qualité tourisme 

- le tourisme interrégional 

- le tourisme et handicaps
- le tourisme social

En ce qui concerne le plan d’actions de l’UD pour 2OO7-2O13, nous avons déjà réalisé un premier travail qui préfigure ses nouvelles orientations qui pourraient toujours s’articuler autour de la professionnalisation, sous l’angle « acteur du développement économique », tout en maintenant nos exigences qualité, le développement des nouvelles technologies et la mise en place de schémas de développement locaux.
Nous avons lancé un « état des lieux »  qui nous permettra de définir plus concrètement nos actions futures.
La FNOTSI

Comme chacun le sait, et notamment les membres du conseil d’administration qui ont participé à la mise en place de nos prises de position concernant la politique « anarchique » et « décousue » de notre fédération et de son président, nous avons participé à une « rébellion » qui a abouti à la démission de Jean-Claude LANDRE et à l’élection quelques temps après d’un nouveau Président en la personne de Georges MOCHOT.

Notre fédération enfermée dans ses contradictions ne répondait plus à l’attente du réseau, voire ignorait complètement les décisions prises en  conseil d’administration.
Une page est tournée ; il nous faut maintenant travailler à une restructuration de notre fédération dans des projets structurants, valorisant notre réseau en prenant en compte les évolutions de notre société, de nos territoires, pour certains, de nos nouveaux territoires et surtout en répondant aux attentes de nos « clients ».
Dès son élection, Georges MOCHOT, a pris l’initiative de faire parvenir au plus grand nombre, un fascicule intitulé « Stratégie, programme 2006 » dans lequel il a retranscrit les idées qu’il entendait mettre en place pour :

- Rendre plus performant les services de la FNOTSI ;
- Valoriser le métier des offices de tourisme et syndicats d’initiative ;                  

- Moderniser le fonctionnement de  l’institution.
Nous nous sommes immédiatement atteler à la tâche et l’examen par l’assemblée générale du 20 mars 2006 d’éléments essentiels de notre renouveau prouve que nous sommes décidés à mener à bien cette transformation.
Nous avons modifié le mode de représentation des mandants lors de l’assemblée générale.

Nous avons décidé d’abandonner la reconnaissance de « l’utilité publique » qui, depuis 1923, ne nous a rien apporté, mais qui, abandonné, nous permettra de choisir notre nombre de membres au conseil d’administration en le portant à 60.

Ceci dans le but de respecter la représentativité de nos fédérations régionales et de nos UD et permettre l’intégration de 15 représentants des directeurs élus par leurs pairs.   

Ces changements qui, a priori, peuvent paraître pour certains simples, ne le sont pas pour tous ! Il a fallu obtenir des concessions, ce qui n’est pas toujours facile.
En son temps, Jean-Claude Marquis avait proposé de nouvelles lignes directrices pour la fédération ; il  en a été écarté par d’habiles mais odieuses manœuvres !

Aujourd’hui, l’histoire lui donne raison, les faits aussi !

Nous avons perdu un temps précieux mais l’UD du Nord retrouve sa place ; votre président de l’UDOTSI du Nord est devenu trésorier de la fédération sur proposition du nouveau président et le congrès national de la FNOTSI se passera à Dunkerque en 2008.
CONCLUSION

Je pourrais conclure cette intervention en déclarant que je suis satisfait de notre situation mais cela ne peut pas être le cas car nous constatons la disparition de certaines structures touristiques due essentiellement à des problèmes financiers. Le travail sur des territoires trop petits ne génère pas assez de ressources ; certains regroupements actuels ressemblent plus pour certains à des petits cantons qu’à de véritables territoires structurés et structurants, nous sommes très loin des territoires « pertinents » que nous appelons aussi territoire de destination touristique. Des regroupements me semblent nécessaires et indispensables.
Certains de ces OTSI subissent des restrictions budgétaires qui engendrent des déclassements voire même des dissolutions.
Sans vouloir annoncer des solutions miracles, je pense que l’intérêt de chacun repose sur une approche beaucoup plus étendue du territoire local, sur des actions très fortes de la part des élus qui doivent eux même développer leurs propres revenus. 
Des nouveaux revenus financiers peuvent être trouvés en partie par la taxe de séjour à condition de prendre la décision de reverser cette ressource aux organismes du développement touristique. Cette taxe est une taxe juste ; elle représente « la contribution touristique » de nos clients, qui sans elle, est uniquement supportée par les habitants des communes réceptrices. 

En France et selon le Ministère du Tourisme en 2002, 2 048 communes avaient instauré la taxe de séjour pour un montant de recettes de 117 868 188 euros. Dans le Nord, en 2004, le montant perçu par les 47 communes récoltant la taxe est d’environ 1 050 000 euros. 

Il y a donc bien là une ressource que nous sommes loin d’avoir épuisée, mais comme à l’habitude, ce sont les communes les mieux  équipées qui vont en jouir le plus.
Alors ne serait-il pas possible puisque le tourisme doit se concevoir à l’échelon national, que cette taxe soit appliquée à toutes les structures, dans toutes les communes et que les dividendes ainsi récupérés soit redistribués selon des dispositions que le législateur devra fixer afin que chacun puisse dans le cadre d’actions déterminées recevoir une participation juste !

Mes chers amis,

Peut-être vais-je vous paraître utopique ou rêveur, mais c’est tellement bien de rêver et de croire en ses rêves !
Les actions que nous avons entreprises durant ce plan 2000-2006 ont su nous faire reconnaître comme de véritable acteurs du développement touristique local, avec vous, j’ose espérer que nos prochaines actions, dans les années à venir, renforceront encore plus ce réseau de plus d’un siècle, mais nous aurons à repenser nos territoires pour les rendre pertinents, efficaces et générateurs de retombées économiques. Notre réseau doit aujourd’hui s’impliquer dans des actions génératrices d’économies locales, il en va de sa survie !
